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Il ne semble pas que la modification de ces règles

en 2009 ait apporté de grands changements sur

le fonctionnement sur lôeauen course en flotte.

Les législateurs américains, principalement, ont

donc atteint leur objectif :

« les nouvelles règles doivent:

- refléter la façon dont le coureur moyen perçoit

les règles,

- minimiser les changements dans la façon de

« jouer »,

- être plus simples. »



Quôen est-il dans le domaine du MR?

Deux questions « tracassent» les pinailleurs de

grand talent que sont les umpires et coureurs de

haut niveau :

- Que veut dire « aller à la marque ? »

- Quand un bateau est-il « à la marque ? »

En clair, quand un bateau ayant droit à PALM est-il

exonéré (règle 18.5), à partir de quel moment la règle

18 sôefface-t-elle au profit des règles de priorité

(section A)?



Une « rapide response » a fini par clarifier 

en début année 2010 (call UMP 43 en 2011)



Importance de la définition précise 

du point « at mark »

Les « nouvelles règles » ont posé comme principe

que les règles de la section A (Priorité) restaient

applicables durant la période dôapplicationde la

règle 18, avec exonération pour un bateau qui

suit sa route normale autour dôunemarque.

Proposition :

Tout bateau qui, ayant droit à PALM, nôutilisepas

ce droit pour suivre sa route normale autour de

la marque perd cette exonération et doit

respecter les règles de priorité



Deux calls semblent appuyer ce 

principe:   Call UMP 22



Call UMP 42



Déterminer le point « at mark » 

sur lôeau
Dans des cas de ce type, il nous faut donc:

- déterminer une position « at mark » pour le

bateau ayant droit à PALM.

- aussi longtemps que nous ne sommes pas

certains que cette position est dépassée, un

bateau peut « profiter » des exonérations de la

règle 18.

- dès que nous sommes certains que ce point est

dépassé, nous devons appliquer les règles de

priorité.



Mais le nouveau call MR 41 me semble 

contraire à cette théorie et plus ou moins 

contradictoire avec le ump 22



Un bilan après séminaire nov 2010:

ÅLa position « at mark » 3 (bateau vert) 

reste un sujet de discussion.

ÅLe call MR 41 r®introduit la possibilit® dôun 

piège à la marque au vent.

Le principe : tout bateau qui dépasse « at

mark » risque de perdre ses droits selon 

18 (PALM) me semble rester simple à 

appliquer pour tous (coureurs et umpires)



« Aller à la marque »: non prioritaire



Question sur ce cas :

- intérieur, non prioritaire a un trajet « to the

mark » trop large, sans interférer sur

Jaune : OK?

- Jaune laisse délibérément plus de place

que nécessaire, intérieur reste écarté de

Jaune mais prend plus de place que « to

the mark « strict »: OK



« Aller à la marque » prioritaire

ÅRien ne peut obliger un bateau prioritaire à

aller directement à la marque :

Dans la zone, un bateau ayant droit à PALM et

prioritaire, peut donc sô®carterde la marque

autant quôille souhaite sans quitter la zone si il

souhaite conserver cette PALM



A la marque au vent



A la marque sous le vent : 1



A la marque sous le vent : 2



Marque sous le vent 

et règle 18.4



A la marque sous le vent : 4





CHANGEMENT DE STATUT DANS LA ZONE



Virer dans la zone marque au vent

Règle 18.3 modifiée par annexe C 2.6

Ne pas oublier :

- C 2.6 qui modifie la règle 18.3

- Le call UMP 30 qui a été modifié.

- La call UMP 34 qui a aussi été modifié.



La règle 19 : 

Place pour passer un obstacle

Mes sources dôinformation principale sont 

comme dôhabitude :

- Umpires and MR manual :

Section E pages 17 à 20

- le livre des Calls



Absence de référence à zone sur un obstacle

Scinder la règle 18 et différencier marques et obstacles a

pour effet de supprimer toute idée de zone sur un

obstacle.

Résultat, seule la notion de sécurité intervient:

- Le bateau le plus proche de lôobstacleest juge de sa

sécurité.

- Le bateau le plus distant doit répondre à une demande

de place et réclamer.

- Une demande clairement trop précoce (pour raisons

tactiques) est pénalisable.



Obstacles avant le départ

ÅLes organisateurs de MR rapprochent de

plus en plus les parcours de zones avec

obstacles afin de favoriser la vision par les

spectateurs.

ÅDe nombreux incidents sont donc

possibles en pré-départ.



1: R¯gle 19 sôapplique seulement si 2 bateaux passent du 

même côté : sinon règles de priorité normales



On doit pouvoir ranger la réponse 2 

call UMP 46 dans ce cadre



Les 2 bateaux sont engagés

Ce sont les cas les plus simples :

On applique la règle 19 et la règle 16.



Si sous le vent choisit de devenir extérieur,

il doit le faire assez tôt pour donner place



Le c¹t® de passage nôest pas 

clair : call UMP 37





Un cas limite : dans le manuel



Mais le call UMP 10 peut sembler contradictoire : 

la réponse serait sans doute différente si la route 

de Bleu laisse doute sur côté de passage.



Au vent int®rieur a droit ¨ place lorsquôil est clair que sous 

le vent ne choisit pas de lofer







Sous le vent est aussi intérieur, au vent reste écarté



Au vent ne peut empanner que si 

il respecte règles de route





2 Devant-derrière : derri¯re doit se maintenir ¨ lô®cart, 

devant doit respecter 16



Les 2 bateaux ne sont pas 

engagés

ÅEn règle générale:

Derrière doit se maintenir à lô®cartà

lô®cart.

Si devant modifie sa route, et

éventuellement la façon de passer

lôobstacle,il doit respecter la règle 16

ÅIl y a peu dôexemplesde ce type dans le

Manuel, les cas sont plus complexesé





Dans un espace très restreint

Principe de base sur les obstacles :

Le bateau devant doit pouvoir ressortir de 

cet espace en toute sécurité.



Devant ou sous le vent doit pouvoir sortir

dôun espace tr¯s restreint


